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Hassan Céhef, touti possible





Le site http://www.sideload.com/ propose plein de musique non-DRMisée en ligne et gratuitement.



Suffit de cliquer sur le lien pour télécharger et écouter (je viens de me faire un Chuck Berry).



...



Mais ? Mais ? Ne serait-ce pas illégal tout ça ?



En effet, depuis les mois que l'on nous ratatine les oreilles, la propagande anti-piratage commence à faire son effet.



Et bien sideload a décidé de se la jouer hyper réglo :



http://www.sideload.com/cb/faq/  (voir la dernière question)



En gros, si vous pensez que vos droits intellectuels sont piratés par la mise à disposition du MP3, il suffit de le demander et sideload retire le lien vers le fichier en question..... pour peux que vous fournissiez le formulaire 404bis, le cachet 37b et une signature authentifiée de l'ayant droit, le tout prouvant que votre propriété intellectuelle est belle et bien bafouée.





Est-ce révolutionnaire ?



Oui, cela s'appelle la présomption d'innocence. Et dans ce domaine, c'est une véritable révolution. Les maisons de disques vont avoir du boulot et devoir prouver, pour chaque fichier, qu'ils ne peuvent légalement être distribué.



Et c'est bien...





Comme quoi, il suffit d'être patient, un chateau de cartes finit toujours par s'effrondrer, pas besoin de s'exciter.  (note, je parle pas de Debian et Ubuntu là ;-) )
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